
Quelques éléments sur le PAT
Le projet alimentaire du Département s’est construit il y a une dizaine d’années sous le prisme de la restauration
collective. C’est à partir de 2019 qu’une réflexion plus systémique sur l’alimentation est portée par le Département,
dont les deux mots d’ordre sont « bien produire » et « bien manger ». Une concertation territoriale pour partager le
diagnostic et élaborer un plan d’action est actuellement en cours. Le PAT, lauréat du PNA en 2020, bénéficie de
subventions de l’Etat et de l’ADEME.

Le département du Gers propose aussi un espace de coordination auprès des PAT portés par des collectivités du
territoire gersois. L’enjeu logistique y est particulièrement abordé.

Le PAT dans la gestion de la crise

La fermeture des marchés a eu un
impact fort sur ce territoire très
rural, où beaucoup de producteurs y
écoulent la totalité de leur
production. De plus, des partenariats
ont été instaurés entre certains
agriculteurs et la restauration
collective sur le département. Ces
producteurs se sont donc retrouvés
sans débouchés du jour au
lendemain.

Le département du Gers a souhaité
réagir rapidement, établissant un
plan d’actions avec un groupe de
travail restreint.

Une plateforme regroupant les
producteurs gersois a été
développée par le Département et
ses partenaires. Un questionnaire à
destination de toutes les EPCI1 a été
élaboré, afin de préciser la démarche
du PAT, obtenir les listes de
producteurs et connaître les besoins
des EPCI. Un drive a en plus vu le
jour à Auch, accompagné par la
chambre d’agriculture, dont la mise
en relation s’est faite grâce au
groupe de travail constitué pour la
gestion de la crise.

Le réseau d’acteurs du PAT

ENTRETENIR LE LIEN AVEC LES

PRODUCTEURS

Ce que la crise a changé

Un groupe de travail regroupant le
Département, la chambre d’agriculture
32, les Bios du Gers, le Pays Portes de
Gascogne et la Ville d’Auch a été
constitué pour définir la marche à suivre.

Grâce à la coordination mise en œuvre
dans le cadre du PAT, le relais a été fait
auprès des territoires infra-
départementaux.

Les organismes agricoles ont proposé un
travail mutualisé qui s’est révélé d’une
grande efficacité.

LE PAT DU GERS EN ACTIONS

Les PAT dans la gestion de la crise du coronavirus

Deux questionnaires ont été transmis
aux producteurs du département
pendant la crise. Le premier, relayé par
les Bio du Gers et la chambre
d’agriculture, définissait les difficultés et
besoins des producteurs et les
éventuelles solutions déjà trouvées. Le
deuxième invitait tous les producteurs
déjà contactés à figurer sur la plateforme
développée par le Département, en
détaillant leur offre. Un travail
coordonné des partenaires de l’action,
notamment des organismes agricoles, a
permis une sortie de la plateforme le 7
avril.

Un troisième questionnaire a été soumis
aux producteurs pour définir leurs
besoins en sortie de crise, recenser les
initiatives instaurées pendant celle-ci
pour pallier à la perte de débouchés, s’ils
souhaitaient en pérenniser certaines, et
leurs besoins pour cela. Les producteurs
souhaitent davantage de communication
et de visibilité pour les circuits courts et
l’alimentation locale et un
accompagnement pour pérenniser les
groupements d’achats et de ventes. Une
prestation est en cours avec les Bios du
Gers pour étudier les possibilités de
mutualisation entre les producteurs

Le GIP2 Gers solidaire 
coordonne l’aide 
alimentaire du 
Département
Les associations caritatives
du département, rassemblées
au sein de Gers solidaire, ont
fait face à une augmentation
de 20 à 30% du besoin de
l’aide alimentaire. La
coordination a été assurée
par Gers solidaire, membre
du comité de pilotage du PAT,
et la Croix-Rouge.

Le GIP témoigne après la
crise de la robustesse de son
réseau territorial. Non
seulement les structures de
l’aide alimentaires n’ont pas
cessé de fonctionner mais 2
distributions
supplémentaires ont même
vu le jour. Le GIP peut aussi
s’appuyer sur un réseau de
commerces fédérés autour de
cette cause.

Le PAT souhaite développer davantage d’actions à destination des consommateurs. De
nouveaux acteurs comme les AMAP, des associations ou la GMS3 pourraient être
intégrées aux futures discussions. Le travail en cours sur la logistique pour
l’approvisionnement local dans la restauration collective pourra éventuellement
bénéficier à l'aide alimentaire ou à la création de nouveaux points de ventes présentant
une gamme de produits plus étendue. Le Département va désormais accompagner les
agriculteurs dans l'organisation des drive fermiers.

Une concertation territoriale large et une concertation grand public seront organisées
pour définir l’avenir du PAT.

1Etablissements publics de coopération intercommunale
2 Groupement d’intérêt public
3 Grandes et moyennes surfaces
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http://cestfaitdanslegers.fr/
http://gerssolidaire.org/
https://www.gerssolidaire.org/informations-transversales/actualites/gers-solidaire-rapport-covid-19-17993
https://cestfaitdanslegers.fr/espace-pro/developper-un-drive-dans-le-gers

